Comment les jeunes médecins généralistes voient leur avenir ?

Les jeunes médecins généralistes sont aujourd’hui dans une situation paradoxale : jamais ils n’ont été aussi bien formés, jamais ils n’ont eu autant de compétences à la fin de leurs études, jamais ils n’ont autant eu l’envie de bien exercer leur métier, et pourtant, jamais ils n’ont eu autant de craintes quant à leur avenir professionnel.

Ils sont formés avant tout pour faire de la médecine ambulatoire, et c’est ce qui leur plaît. Prendre en charge un patient dans sa globalité, faire de la prévention, soigner des maladies chroniques. Bref, faire de la belle médecine, qui réclame de la rigueur, du professionnalisme et du temps. 

Ils s’aperçoivent pourtant vite que le système de soins n’est pas adapté à ces exigences. La rémunération uniquement à l’acte, sans possibilité d’apprécier la difficulté technique de certaines consultations, entraîne de facto une course à l’acte. La volonté de créer des forfaits patients (ald, prévention) va dans le bon sens, mais doit s’accompagner d’une vraie réflexion sur la spécificité de la médecine générale, et la prise en charge des maladies chroniques.

Les conditions d’exercice apparaissent bien comme le principal obstacle à l’installation. Horaires extensibles, gardes, urgences du jour, paperasserie administrative… Autant de freins qui rebutent plus d’un jeune à s’installer. 

L’analyse sociologique des jeunes médecins montre un profond changement depuis trente ans. Une féminisation de la profession en constante augmentation (50%), et une importance accrue accordée à la qualité de vie, comme le reste de la société d’ailleurs (ce qu’on appelle l’effet 35 heures), ont modifié profondément les aspirations des jeunes médecins. Ils veulent  travailler, mais en se concentrant sur leur métier : la médecine. Ils aspirent aussi à des conditions de travail compatibles avec une vie de famille. L’exercice sacerdotal du médecin de village, avec son épouse pour assistante, courant par monts et par vaux jour et nuit, soir et week end, est bien révolu. Le médecin d’aujourd’hui, qui souhaite s’installer en milieu rural, aspire à exercer dans la ville du canton, pour bénéficier de tous les services dont il a besoin pour sa famille (emploi pour le conjoint, école pour les enfants) ; de plus, il refuse de prolonger l’exception française qui consiste à faire le plus de visites à domicile d’Europe. Aujourd’hui, il faut mettre en place un système qui amène le patient au médecin, et non l’inverse. Le jeune médecin espère travailler en équipe avec ses confrères, généralistes, spécialistes, et para-médicaux. Et il souhaiterait que l’état et les caisses primaires l’aident dans son travail, en levant la paperasserie administrative.

La réforme du médecin traitant est hélas venue compliquée la donne. Outre l’inégalité d’accès aux soins qu’elle entraîne, elle est en défaveur des jeunes médecins, qui sont dans l’impossibilité de créer de nouveaux cabinets. Les patients sont déjà inscrits chez d’autres confrères, et ne savent pas qu’ils bénéficient d’une loi, le moratoire jeunes médecins, qui leur permettrait de connaître le nouveau médecin sans être pénalisé. Cette loi n’a en effet fait l’objet d’aucune campagne grand public, et est mal appliquée par la plupart des caisses, qui pour certaines ignorent jusqu’à son existence. Le médecin traitant crée un phénomène de patientèles captives, que les médecins déjà installés comptent revendre à bon prix. Les jeunes médecins trouvent ce phénomène totalement anormal : après neuf ans d’étude, deux concours, une formation complète, pourquoi devraient ils payer pour exercer en ville et faire le métier qui leur plaît ?
La vieille idée de remettre en cause la liberté d’installation revient régulièrement sur le devant de la scène. Idée ancienne et démagogique, qui témoigne de l’absence de connaissance du terrain de ceux qui la soutiennent. Tous les pays où de telles expériences ont été menés ont abouti à un échec. D’autre part, il faut rappeler que la répartition départementale des médecins en 1866 n’est pas fondamentalement différente de celle observée en 1989, malgré une multiplication par dix du nombre de médecins dans l’intervalle.¹ Surtout, les jeunes médecins ont aujourd’hui de multiples possibilités d’exercice : à l’hôpital, en clinique, dans les réseaux de soin, dans les organismes de permanence de soin, en PMI, en postes salariés… A regret le plus souvent, ils optent pour cette solution, car ils considèrent que rien n’est fait pour favoriser leur installation en ville. C’est en changeant les conditions d’exercice qu’on résoudra les problèmes démographiques ; aller à l’encontre de la liberté d’installation, outre l’opposition des jeunes médecins et la crise sans précédent que cela entraînerait, n’aurait que des effets négatifs sur le système de santé.

Les internes qui sortent du troisième cycle, après l’examen national classant, aspirent à la mise en place d’une vraie filière universitaire de médecine générale. Celle-ci contribuera à revaloriser le métier, en formant toujours mieux les jeunes médecins généralistes, et en impulsant un nouveau souffle à la recherche clinique en ambulatoire.

Les jeunes médecins ont des idées pour changer le système de soin. L’adapter aux nouvelles exigences de la société. Pour rendre l’exercice en ville plus attractif. Ils veulent juste être écoutés, pour sortir de ce malaise qui guette toute la médecine générale.²

La médecine générale a besoin d’air. De possibilités multiples d’exercice. D’ouverture. 

Que l’état nous aide à accomplir le rêve des jeunes médecins généralistes : faire de la médecine générale.
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